
■ ARRÊTÉ 

UNIVERSITÉ DE NANTES 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 

portant délégation de signature en matière 
de formation professionnelle au Directeur 
du Centre Universitaire Départemental de la 
Roche-sur-Yon pour FLCE 

DAJ-2019.10.14.84 
Le Président de l'Université de Nantes, 

VU le Code de l'Education et notamment l'article L. 712-2 ; 
VU les statuts de l'Université de Nantes ; 

VU l'élection de Monsieur Olivier LABOUX en tant que Président de l'Université de Nantes au Conseil 
d'Administration du 31 mars 2016 ; 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1: 

ARTICLE 2: 

ARTICLE 3: 

ARTICLE 4: 

ARTICLE 5: 

Délégation de signature est consentie à Monsieur François 
ROUSSEAU, Professeur des Universités, Directeur du Centre 
Universitaire Départemental de La Roche-sur-Yon, à l'effet de signer en 
mon nom, les conventions de formation professionnelle en alternance, 
dépendant de la Faculté de Langues et Cultures Étrangères et présentes 
sur le Campus de La Roche-sur-Yon, sous réserve du visa préalable du 
service polaire de la Formation continue. 

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter de sa 
transmission au Recteur, Chancelier des Universités et de son affichage 
et prendront fin en même temps que le mandat du délégant ou des 
fonctions du délégataire au titre desquelles la présente délégation est 
consentie. 

Les actes signés au titre de la présente délégation doivent faire l'objet 
d'un rendu compte trimestriel au Doyen de la Faculté de Langues et 
Cultures Étrangères et au référent de la Formation Continue du Pôle 
Lettres Langues Sciences Humaines et Sociales (LLSHS). 

Le présent arrêté est soumis à publicité ; il est affiché dans les locaux du 
Centre Universitaire Départemental de La Roche-sur-Yon, de la Faculté 
de Langues et Cultures Étrangères et en un lieu accessible à l'ensemble 
des personnels et des usagers. 

La Directrice Générale des Services et l'Agent Comptable sont chargés, 
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Nantes, le 24/Ao/ 2o.A;3 

Vu et pris connaissance 
Le 05 (,,U/ 2o,!.9 

Départemental 
- on 

Transmis au Recteur le ~o\ J.bl .2.o) .9 

Le Délégant, 

Affiché le 


